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Des questions

Le travail présenté est né d’une recherche d’une équipe de LIMOGES associée à l’INRP, sur le thème de l’oral à l’école (1998-2001), équipe de 12 enseignants de la maternelle au CM2.

Des questions récurrentes sont posées par les enseignants, quant aux dilemmes qu’ils vivent, du type : «  L’oral, j’en fais tout le temps et en même temps, je n’en fais jamais ». Ils s’interrogent, notamment  sur la répartition de la parole dans la classe : 

- « Comment faire parler tous les élèves mais écouter chacun ? Est-ce seulement possible quand on en a vingt-huit dans une même classe ?

- « Comment faire taire certains (qui mobilisent la parole) et susciter la parole chez d’autres (plutôt mutiques) ?

 Mais est-il nécessaire que tous parlent ? Que penser de ceux qui écoutent ? N’apprennent-ils rien ? »

 ou sur la possibilité de travailler l’oral et de le faire évoluer :

- « L’oral est impossible à évaluer alors comment faire évoluer l’oral des enfants ?

- « Peut-on faire progresser les élèves ? Est-ce qu’on peut les entraîner à prendre la parole ? Est-ce que l’oral, ça se prépare ? et comment ? ». 

Les maîtres  s’interrogent sur la possibilité de sortir de l’étau, pris entre une pédagogie globale de la communication et un apprentissage linguistique qui calque la langue de l’oral sur le modèle de celle de l’écrit.

Des problèmes

Ces questions nous placent devant deux séries de problèmes : la participation et la coopération de tous les élèves, d’une part, et la progression de chacun, d’autre part, reformulés en une série  d’interrogations qui portent :

1. sur la gestion de la classe pour un partage équitable de la parole des élèves ;

2. sur le travail de l’oral intégré aux autres apprentissages disciplinaires (et non comme un apprentissage de plus, en marge des autres domaines) ;

3. sur l’acquisition de compétences langagières (et pas seulement linguistiques) 


- en réception (écoute, compréhension de discours oraux),


- en production (prise en charge d’énoncés oraux, polygérés ou monogérés, mise en oeuvre de discours plus ou moins élaborés ou  diversifiés) ;

4. sur l’acquisition d’une posture réflexive quant à leur production orale.

 Étapes de la réflexion

Une typologie des oraux de l’école

Pour sortir du « tout oral » ou « pas d’oral », les enseignants ont tenté de clarifier les pratiques de l’oral en classe, et de les organiser. Ainsi devenaient plus clairs les moments où l’oral est le vecteur d’échanges pour communiquer, suscités par une vie sociale dans le milieu scolaire, les moments où l’oral est l’outil pour apprendre et pour penser et les moments où l’oral est lui-même objet de l’apprentissage.
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Une gestion de la classe

Certaines formes de gestion d’une classe, impliquée dans le travail de recherche, ont montré une reprise-reformulation de différentes phases d’un même discours : cette observation, on va le voir, a fonctionné comme un révélateur.

Cette classe, en effet, présentait une organisation en équipes, elles-mêmes constituées de groupes. On a pu observer que, quelles que soient les disciplines, ou les tâches à réaliser, - soit différentes, portent sur un même objet, soit semblables, sur des objets différents,- la succession des phases d’oral présentait des similitudes : 

· Dans la phase de recherche, à l’intérieur du groupe, pour répondre à la consigne, résoudre un problème, les élèves ont recours à un oral de négociation, polygéré, langage de l’action avec le référent présent.

· Dans la phase de confrontation inter-groupes d’une même équipe, l’explicitation s’appuie sur des éléments communs tout en indiquant démarche et résultats, en les comparant et les validant argumentativement. Si l’oral reste polygéré, on assiste à des changements de place des locuteurs par rapport à la première phase.

· La phase d’exposition d’une équipe à l’autre requiert un oral monogéré (même si l’appui des membres de celle-ci est acquis), une formulation capable de décrire l’objet absent dont on parle, d’expliciter les opérations mentales et de récapituler les résultats ou de synthétiser les divergences : autant dire que c’est cette phase qui pose les plus grandes difficultés ; mais c’est aussi celle qui est la plus proche du passage à l’écrit, avec la difficulté  supplémentaire d’un interlocuteur (réel ou virtuel) absent.

Or ce qui est révélé par l’analyse de ce fonctionnement de classe, ce sont ces paliers progressifs de reprise-reformulation qui constituent -ici de manière incidente - un travail de l’oral
 ; on constate, par opposition, que la plupart du temps, à l’école, les élèves passent directement de la première phase à une phase écrite, « grand écart » sans préparation.

L’idée germe d’utiliser un mode de gestion qui contraigne à passer par des phases de reformulation mais d’une manière plus souple, plus brève, plus adaptée aux besoins.

C’est un écueil, comme souvent pour progresser, qui va nous fournir la solution. 


Insuffisance d’une pédagogie de la communication

Classe d’ Annie CROCHERIE et Jacqueline MAVEYRAUD, MS & GS, Limoges

Il s’agit dans le cadre d’activités intitulées « Découverte du monde » de relater une expérience.
Situation de communication :

Dans le cadre d’échanges entre les deux classes de GS et de MS, trois enfants de moyenne section viennent questionner tout le groupe-classe des grands sur une activité conduite le matin même, en biologie : des plantations de graines et de bulbes dans de grands cristallisoirs.

Références :

Programmes de l’école maternelle : 

«( L’enfant) est conduit à s’exprimer par différents moyens de communication et peu à peu, à adapter son langage à l’interlocuteur et à la situation pour se faire de mieux en mieux comprendre.

Découvrir le monde : « (L’enfant) le décrit, raconte ses aventures et ses rencontres. Il pose des questions et cherche des réponses. Il apprend à conduire ses actions, à en prévoir les résultats, à anticiper les événements et à les expliquer par la parole

…Le maître suscite toutes les occasions d’une découverte active du monde et il veille à ce que les connaissances se forgent tant par l’activité et son observation que par la verbalisation de l’expérience et par son examen critique »

Analyse des échanges : 

Quoique la situation de communication soit conforme aux Instructions, on a pu constater les écueils habituels que déplorent les maitres :

° Les trois enfants de moyenne section, dans une telle situation de communication - et ceci indépendamment de leurs difficultés propres - cumulent les difficultés : désignés dans leur classe par la maitresse, ils sont « en visite » dans une autre classe (un autre espace, et chez les « grands »), sans autre enjeu que d’avoir été choisis pour venir là, minoritaires par le nombre, par l’âge, et désavantagés par leur niveau de savoir sur le thème. La « communication » ne peut être qu’« inégale » . 

° Les enfants de grande section, apparemment mieux lotis par les conditions matérielles de l’échange, ne sont pas sans problèmes :

- dans un grand groupe, qui est légitime pour répondre aux questions et demandes ? Les enfants n’ont aucune maitrise du discours explicatif polygéré ; la seule solution reste donc le monopole de la parole par un enfant ou une petite minorité, les autres se désintéressant de la situation puis s’agitant.

- qui a compris ce qui a été fait dans le domaine scientifique ? Il n’y a pas nécessairement adéquation entre les « compreneurs » et les parleurs.

- comment s’adresser à des plus petits : quels sont les « savoirs partagés » ou non pour  adapter son discours ? 

- enfin, si le référent est présent (le cristallisoir plein de terre), l’objet dont on parle est invisible (les bulbes plantés) et les actions déjà accomplies. Au cours de l’activité de plantation, le langage accompagnait l’action : la priorité, si l’on se réfère à Bruner, est alors d’apprendre à faire  converger et à maintenir l’attention sur un objet partagé, présent dans le contexte, et de coopérer dans des conduites verbales en situation ; dans la situation d’explication, on est passé  de la référence déictique à la situation à une référence créée par le discours, à partir d’une représentation mentale, de telle sorte que les interlocuteurs se représentent mentalement la situation évoquée à partir du seul message verbal, donc d’un langage décontextualisé.

Nécessité d’un dispositif pour travailler une conduite de langage

Les maitresses, avec l’équipe de recherche, ont alors repensé une gestion de la séquence autre pour lever les obstacles analysés.


Dispositif pour apprendre à expliquer

Première phase

Pour vérifier la compréhension de tous,  par petits groupes, les enfants de GS expliquent les activités menées autour des plantations à des interlocuteurs adultes absents lors de ce travail. Ainsi l'explication est rendue nécessaire, (puisque le référent n'est pas commun) mais facilitée par les savoirs sur le monde des interlocuteurs adultes. 

Deuxième phase 

Pour faciliter!a polygestion de l'échange explicatif et éviter le monopole de la parole, ce sont des groupes de 3 grands qui accueillent chacun 3 moyens. 


, 
'

 Troisième phase, en trois étapes 
, 

1. Un représentant de chaque groupe enregistre l'explication sur une cassette audio pour les correspondants, gradation dans la difficulté puisqu'il faut s'adresser à un locuteur absent et as​sumer une explication monogérée mais préparée par les phases précédentes. 

2. Le groupe-classe écoute les différentes versions enregistrées et réagit : moment metacognitif (la métacognition se référant aux connaissances du sujet sur ses propres processus et produits cognitifs) et moment métadiscursif (discours portant sur les discours oraux enregistrés). 

3. Un autre représentant du groupe, sous le contrôle des deux autres enfants, dicte une lettre explicative à la maîtresse pour les correspondants (document plus aisé à manipuler pour l'action que la cassette audio) : les enfants alors sont dans l'énonciation distanciée maximale. 

1. Travailler du « proche au lointain » ou travailler la mobilité énonciative :

Comment aider les élèves à acquérir une certaine mobilité énonciative, c’est-à-dire, par des reformulations successives, amener les élèves à passer d’un discours de l’implicite, ne pouvant être compris que dans la situation où il est proféré, à un discours autonome, compréhensible hors de la situation dans laquelle il a été énoncé ? 

Nous avons nommé « énonciation de proximité » des formes de langage dans lesquelles la situation (ICI/MAINTENANT) joue un rôle essentiel  dans  la compréhension de l’échange et autorise donc un langage approximatif éclairé par le contexte ;  « énonciation distanciée » des formes de langage dans lesquelles l’énoncé acquiert une autonomie par rapport au contexte (LÀ/ALORS)  et devient nécessairement plus élaboré, pour parler d’un référent absent, ou/et pour s’adresser à un locuteur inconnu, ou absent ou non averti sur le thème du discours. En effet, l’hypothèse sous-jacente est que la maîtrise de cette énonciation distanciée est condition de réussite dans tous les apprentissages scolaires – et sociaux – et plus spécifiquement condition d’accès au langage écrit puisque que celui-ci est le lieu de l’énonciation la plus distanciée par rapport son contexte de production.

L’hypothèse est que la maîtrise de l’énonciation distanciée est condition de réussite dans tous les apprentissages scolaires, notamment condition d’accès au langage écrit– dans la mesure où il est décontextualisé de la situation d’énonciation - et en outre, sans doute condition d’intégration sociale– la mobilité énonciative étant en partie liée à la socio-culture des élèves.

Or la mobilité énonciative des élèves ne dépend pas seulement de leur appartenance à une socio-culture mais des dispositifs didactiques dans lesquels les élèves sont placés et de la progressivité des tâches langagières qui leur sont proposées. 

Sont donc présentées et analysées ici des situations innovantes mises à l’épreuve, en réponse à des besoins, dans différentes classes des différents cycles.

2. Différents types de dispositifs pour travailler l’oral

Des dispositifs croisant apprentissages langagiers et cognitifs :

Nous allons présenter trois dispositifs successifs dans lesquels il y a simultanément construction de représenrations ou de connaissances par les élèves dans des domaines d’apprentissage différents : en sciences, en mathématiques et en français. Mais nous voudrions surtout attirer l’attention sur un double effet du dispositif : c’est certes un dispositif d’apprentissage dans une discipline donnée dans lequel l’oral est outil mais il est simultanément un dispositif de travail de l’oral par le jeu de reprises-reformulations où l’on va voir des élèves amenés à retravailler l’argumentation  (dispositif 1), la justification (dispositif 2), la narration (dispositif 3) : alors ce sont ces conduites discursives qui deviennent objet de l’apprentissage. 

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF : science
C2, CE2, classe de Alain Prinsaud

Cette séance vient en réponse à des observations du ciel faites en classe de 

neige: « la Grande Ourse fait comme un rond autour de l'étoile polaire », d'où des tentatives d'explications du phénomène. Plutôt que de laisser le mono​pole de la parole aux quelques leaders habituels de la classe, le choix est fait de procéder en 3 étapes brèves (3 fois 10 minutes)

- Groupes de base de 4 élèves 

Tâche: « Quelles explications peut-on donner au phénomène? » 

Des propositions sont faites: « C'est le vent qui fait bouger les étoiles. » « C'est la terre qui tourne et fait tourner les étoiles ». Le conflit socio-cognitif surgit: « Mais non, c'est le ciel qui tourne, la terre peut pas faire tourner les étoiles. »

- Groupes recomposés à partir des groupes de base dont les membres ont été numérotés 1, 2,  3, 4.

On a donc les groupes des 1,  des 2., des 3, des 4. Chaque enfant, délégué de son groupe de base, doit rapporter les propositions de son groupe et les diffé​rentes propositions sont confrontées. 

- Confrontation entre  équipes 

Elles sont constituées par le maître en fonction de ses observations, des échanges argumentatifs dans les groupes reconstitués, afin de transformer le questionnement initial (<<.Pourquoi la Grande Ourse semble-t-elle tourner autour de l'étoile polaire?») en situation-problème (<< Est-ce le ciel qui tourne? ou s'il reste à sa place, comme la terre tourne, pourquoi le ciel change-t-il ? ») 

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF : mathématique

C3, CM1, classe de Danièle GOUMY

Tâche mathématique : inventorier les différentes écritures mathéma​tiques d'une même quantité (ex. : cinq dizaines, double de 25, moitié de 100, etc.). Nous n'analyserons pas la situation didactique mathématique mais la situa​tion   a-didactique qui procède à la fois d'une interactivité entre soi et les autres, d'interactions oral/écrit et d'un travail oral sur une tâche langagière précise : l'explicitation pour d'autres et la compréhension d'autres explicitations selon un «dispositif », très contrôlé: 
- recherche individuelle écrite ; 

- explicitation et justification à l'oral, en trio, des solutions individuelles, sans 

aucun écrit (rôle de la mémoire) ; 

- retour à l'écrit individuel pour le réviser et/ou le compléter en fonction des échanges dans le trio; 

- présentation, par deux groupes de trois, d'un ensemble d'écritures d'une même quantité sans jamais présenter deux fois la même (rôle de l'écoute et aide à la récapitulation) ; 

- retour à l'écrit individuel : récapitulation ; pour visualiser son parcours cognitif, l'élève change de couleur d'écriture à chacun des retours individuels;

- mise au point collective : synthèse ordonnée de toutes les solutions. 

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF : Récit oral et lecture en réseau, 6e
Collège, 6ème, classe de Denis FABE

Les élèves sont engagés dans un travail de lecture et de reformulation orale d'un texte en groupe, travail finalisé par la présentation collective à l'en​semble de la classe du texte lu. 

1.  Dans chaque groupe, lecture individuelle et silencieuse d'un texte. Dans la classe, chaque groupe de 3 ou 4 élèves travaille sur un texte différent, mais l'ensemble des textes constitue un réseau de lecture, avec des points communs, des échos, etc. Par exemple, le réseau peut être constitué autour d'un thème comme les sorcières, ou de légendes racontant l'origine des langues, ou des chapitres d'un même livre Le réparateur de bêtises (B. Landais, Milan Diabolo). 

2.  Après la lecture, le professeur donne la consigne de reformulation : « vous vous racontez le texte sans regarder la feuille » (elle est retournée sur la table). La tâche de reformulation (de mémoire) est prise en charge par au moins deux élèves successivement dans le groupe. Le rôle de reformulateur est donné par l'enseignant à un premier élève puis à un deuxième ; les autres élèves doivent l'aider en cas de panne de mémoire ou d'erreur.

3.  Un élève de chaque groupe (choisi par l'enseignant ou volontaire pour le faire) reformule le texte lu et travaillé dans son groupe devant la classe entière. La mise en commun se donne comme objectif de repérer et de construire les points communs entre les textes, avant d'engager un retour aux textes pour un travail plus fin et plus construit sur chacun d'eux. 

VARIANTES DU DISPOSITIF

A partir de ce canevas, des variantes peuvent être imaginées : 

a)   Lire le texte puis le reformuler à tour de rôle sans y retourner (cf. ci-dessus). 

   b)Lire le texte puis le reformuler à tour de rôle en le gardant sous les yeux. 

                 c)Lecture par le professeur d'un texte très long (compréhension orale), prise de  

                     notes par les élèves (traces de lecture), et reformulation à tour de rôle. 

Ces deux derniers dispositifs font, en outre, alterner oral & écrit, comme le suivant, compétences langagières qu s’étayent mutuellement.

Le dispositif précédent comme celui qui suit fait en outre intervenir des rôles différents aux différentes phases.

Des dispositifs faisant travailler des rôles :

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

CM2, Classe de Marie-Ange BORIES: revue de presse 

1. A la BCD, les élèves sont regroupés en trio avec des rôles définis, l'un est 

journaliste, le second contrôleur, le troisième auditeur. 

Ces deux derniers ont des activités de lecture libre ou contrainte par d'autres projets, pendant que le« journaliste» sélectionne un article dans un journal ou un magazine. Il informe le « contrôleur» de son choix et ces deux élèves lisent silencieusement l'article. 

2.Le journaliste expose le contenu de l'article à l'auditeur qui lui pose alors toutes les questions d'éclaircissement nécessaires à sa compréhension.

Ces questions peuvent porter sur le thème, sur les lieux et le moment, sur les personnages ou alors sur la définition d'un mot ou sur une manière de dire. L’auditeur révèle interactivement au journaliste des points d'incompréhen​sion dus à une lecture insuffisante de l'article ou des problèmes d'exposition ou de formulation. 

Le contrôleur, jusque-là en situation d'écoute, peut alors intervenir, non pour se substituer au journaliste mais pour aider celui-ci à éclairer l'auditeur : pendant l'écoute, le contrôleur perçoit mieux que le journaliste, mobilisé par le contenu de l'article, les enjeux interactifs de l'échange. De plus, il a l'avan​tage d'avoir deux versions de l'article, une lue, une entendue et il pratique une comparaison implicite. Avec des enfants en plus grande difficulté, la maîtresse s'adjoint au trio comme récepteur additionnel : par ses questions, elle pratique un étayage indirect donnant des pistes pour une relecture orientée de l'article. 

3. Journaliste et contrôleur relisent l'article avant que le journaliste ne le présente à la classe, épaulé. si besoin est, par son contrôleur. 

Cette aide potentielle désinhibe certains enfants qui craignent moins d'échouer dans la tâche, se sentent moins solitaires dans la monogestion de la présentation (le contrôleur, cependant, n'intervient qu'en cas de panne du journaliste tel une «relance »). 

4. Les enfants pratiquent ensuite une analyse du discours produit. 

C'est le temps d'évaluation formative et du métadiscours. Les enfants semblent conscients que le discours du journaliste est bien un travail sur l'oral : « C'est pas la parole du texte qu'il faut dire mais sa parole à soi» (sic). 

Si l’aspect cognitif de la tâche est travaillé grâce au langage, réciproquement on constate que la compréhension et l’intériorisation de la tâche améliore la conduite discursive, et cela d’autant plus que  le double travail de la pensée et du langage se fait socialement dans le cadre du dispositif.

On voit enfin qu’il ne s’agit pas ici de pratiquer un enseignement de l’oral à part ou en plus mais d’un travail de l’oral intégré à toutes les disciplines. Cette intégration suppose de la part une double focalisation : se demander quel savoir est en construction, d’une part, et quelle(s) conduite(s) de discours cet apprentissage entraine. 

Des dispositifs faisant travailler des conduites linguistiques
DISPOSITIF POUR S’ENTRAÎNER A UNE CONDUITE NARRATIVE

Raconter une histoire entendue  (Moyenne section)

Classe de ALAIN PRINSAUD
Situation 1 

A un premier groupe de trois élèves, l’'enseignant présente trois albums ; il en sélectionne un qu'il lit aux trois enfants. 

Situation 2 

- Étayage du maître pour aider à la compréhension de l'histoire, tout en fournissant du lexique et en construisant un métalangage propre au discours sur la narration. 

- Etayage du maître pour raconter l'histoire qu'on a comprise, pour prendre en compte l'auditoire à venir qui ne connaît pas l'histoire. 

Situation 3 - dispositif proprement dit 


 - Première étape: 

Le groupe des' trois élèves élabore collectivement l'histoire qu'il va raconter (récit polyphoni​que). 

- Deuxième étape : 

Chaque enfant s'essaie à raconter seul l'histoire (récit monologique). - Troisième étape: 

Un des enfants (avec l'appui des deux autres, mais sans le maître) relate l'histoire au groupe des élèves de Petite section. 

On constate que le dispositif pour se préparer à raconter n'intervient qu'après tout un travail sur la compréhension et la reformulation de l'histoire avec l'aide du maître. Le dispositif intervient comme un étayage indirect mis en place par le maître mais sans sa présence. 


DISPOSITIF POUR APPRENDRE À TRAVAILLER UNE CONDUITE DESCRIPTIVE


Décrire un objet caché (Moyens) 

Séance conduite par Béatrice FRESSE-MANGEARD

Deux groupes de 3 élèves, un objet caché dans un sac. 

Première phase :
Un groupe agit, l'autre groupe écoute. 

Chacun des 3 enfants agissant touche l'objet caché et le décrit. 

Deuxième phase: 

Le groupe qui a écouté fait une synthèse des 3 descriptions : on fait la description la plus com​plète possible mais on ne redit pas deux fois la même information, donc les enfants reprennent un élément de discours, doivent en reformuler certains, découvrent qu'il y a une organisation des éléments qui peut aider à la découverte de l'objet caché. 

Le groupe, qui a agi et qui ici écoute, intervient pour valider ou discuter la description. Si dans la première étape, le référent était à la fois présent et caché, dans la deuxième étape, c'est un référent absent, connu uniquement comme objet de discours. 

Troisième phase: 

La maîtresse, prestidigitatrice, dissimule l'objet parmi d'autres objets .

(NB. : La tâche d'identification peut être plus ou moins facilitée par la dissemblance ou la ressemblance entre ces objets). 

- Quel est l'objet caché? Était-ce bien l'objet caché? Si oui, pourquoi? Les enfants sont amenés en fonction des indices visuels à sélectionner dans la description les informations pertinentes pour les comparer avec les caractéristiques visibles de l'objet et ainsi justifier leur choix. 

Quatrième phase (facultative car elle dépend de la maîtrise du jeu, des compétences langagiè​res, des capacités de mémorisation et d'attention) : 

Après quelques essais ludiques au cours desquels il y a eu permutation des rôles, notamment quand l'objet caché n'a pas été identifié, les 2 groupes (avec l'aide de la maîtresse) essaient de déterminer ce qui était erroné ou ce qui a manqué dans la description et n'a pas permis de le découvrir. 

Les enfants sont alors en situation de métadiscours et construisent implicitement des savoirs sur la description. 

Cinqu ième phase: 

Reformulation de l'activité pour un nouveau public dans le but de l'inciter au jeu. 

Le dispositif, ici, fonctionne comme une règle de jeu greffée sur un jeu de devinettes très pratiqué dans les classes de maternelle.

    DISPOSITIF D’AIDE À LA PRISE EN CHARGE DU DISOURS RAPPORTÉ
Rapporter une demande et la réponse  (GS)

Classe de Christine DEBORD

À l'intérieur de la classe: 

• Le maître donne une consigne à un groupe d'enfants, "" les messagers ", chacun devant trans​mettre le message à un autre groupe d'enfants. 

Ceux qui craignent d'avoir mal compris ou peur d'oublier peuvent redire le message à l'oreille du maître. Nécessité ou jeu? Une majorité le fait. 

• Chaque messager transmet sa consigne à un enfant du groupe-récepteur. 

La vérification de la compréhension est immédiate par l'exécution de l'acte. Si les actes ne sont pas réalisés ou sont divergents, le maître recueille un corpus des différentes reformulations du message auprès des récepteurs. 

• Les deux groupes, messagers et récepteurs prennent alors connaissance de celui-ci. Ils font deux types de découvertes: 

- par rapport à la réalisation de l'acte, soit le messager a mal donné la consigne ("peut-être qu'il l'avait oubliée! "), soit le récepteur a mal compris; 

- par rapport au message lui-même: les enfants perçoivent qu'il y a différentes façons de dire la même chose, d'une part, et que ces reprises émanent d'un même texte-source ("" qu'est-ce toi tu leur avais dit, maître? "). 

À l'extérieur de la classe: 

• Le maître adresse une demande, ou fournit une information à l'assistante maternelle (bien connue des enfants) par le biais des messagers. 

L'assistante maternelle vient demander des précisions au maître et reformule devant les mes​sagers ce qu'elle a compris. Les enfants sont ainsi témoins d'une reprise-reformulation de leur message, lui-même reprise du message-source. 

• Le même scénario est repris : les messagers sont envoyés à un collègue peu connu ou inconnu des enfants et sont chargés de rapporter, au maître, la réponse de son collègue. 

3. Caractérisation des dispositifs et lieux d’intervention didactique :

Des exemples précédents, on peut déduire un certain nombre de caractéristiques communes à ces dispositifs de travail de l’oral à l’école :

- Le dispositif fonctionne comme une construction didactique interposée par l’enseignant à l’intérieur d’une activité, quelle que soit la discipline, et conçue comme une aide à l’apprentissage : aide sur les deux versants de l’apprentissage, l’oral comme outil sert la tâche disciplinaire et cet oral -outil est lui-même retravaillé comme un objet d’apprentissage

- Le dispositif est donc à concevoir comme un jeu (aux deux sens du mot : jeu dans les rouages du mécanisme proposé par l’enseignant, et ludicité d’une série de tâches réalisées par les élèves et « qui ne sont pas pour de vrai » (sic)) : entraînement, préparation, variation, pour maîtriser une situation à venir et annoncée. Cela signifie que l’on peut concevoir à l’école des activités d’oral intermédiaires  qui seraient à l’oral ce qu’est le brouillon à l’écrit : un travail préparatoire.

- Pour ce faire, le dispositif peut donc jouer 
° sur l’espace comme dispositions physiques dans la gestion du dispositif, et comme modulation de la gestion des groupes ( nombre, taille, forme) ; 

°  sur le temps, comme succession  d’ un certain nombre d’étapes graduées ;

°  sur le support (identique ou différent) ;

°  sur la tâche langagière ;

° sur le rôle et le statut donnés aux élèves ;

mais aussi sur des variables comme :


° référent présent/absent,


° interlocuteur présent/ absent, 


° interlocuteur connu/ inconnu, 

ou encore : 


° discours renvoyant à du faire, à du déjà-dit, à une dire à venir.

- Le dispositif entraîne une forme de gestion momentanée de la classe, qui implique : 

° un cadre contraignant, lequel donne une autonomie de gestion aux élèves par rapport au   maître et une disponibilité à ce dernier pour observer le fonctionnent et les aspects de l’oral des élèves, en fonction de ses objectifs ;

° un cadre modulable dans le temps qui comporte plusieurs phases ou étapes successives. Le dispositif a une fonction d’aide à un apprentissage graduel, c’est dons un outil momentané : s’il est reproduit tel quel de manière répétitive, on est alors dans le rituel voire la routine ou la recette.

° un cadre progressif car il est une aide pour alléger la tâche par un partage des rôles, par un étayage réciproque entre pairs, qui peut être appuyé par l’adulte si nécessaire, par une gradation dans la reprise de la tâche discursive à l’intérieur du dispositif, par une  analyse métadiscursive qui rend les enfants conscients de ce qui entre en jeu dans la situation visée.

Cette progressivité laisse à l’élève le soin d’affronter, à chaque phase du dispositif, l’intégralité de la tâche : un travail sur l’oral ne peut, en effet, être conçu comme une somme de sous-compétences juxtaposées.

- Le dispositif est un mécanisme inventif pour le maître (créé pour une situation, en fonction des besoins
, à partir d’éléments qui peuvent s’échanger d’un dispositif à l’autre) et montage ludique pour les élèves, dans lequel la prise de risque est moindre qu’elle ne le sera dans la situation visée car celle-ci a un enjeu autre que l’apprentissage lui-même. 

Ce mécanisme, dynamique et non pas rigide, engage :

 
° un partage équitable de la parole chez le élèves et un autonomie de cette prise de parole ;

° un temps d’écoute réciproque, contraint par la forme même du dispositif : l’écoute est une nécessité qui découle d’un rôle, d’une responsabilité ou d’une tâche à venir  dans laquelle l’auditeur sera acteur et qui découle de l’activité en cours ;.

 ° un parcours balisé, qui entraîne :

> des formulations différentes d’une même réalité,

>des reprises et reformulations,

> des récapitulation,

> du métadiscours, 

donc une énonciation de plus en plus distanciée par rapport à la situation de départ – ce qui justifie sans doute cette forme de travail de l’oral pour accéder à l’écrit si l’on considère que l’écrit suppose la distanciation énonciative maximale.

A chacun de ces niveaux énonciatifs, on peut considérer qu’il y a des pertes (dans la diversité des manières de dire, dans la richesse de l’information) mais aussi des gains (dans le passage du singulier au générique, dans le changement de point de vue, dans la capacité à décontextualiser le propos donc à construire la référence uniquement par et dans le discours).

Conclusion

Nous avons donc essayé de montrer que  la mobilité énonciative des élèves ne dépend pas seulement de leur appartenance à une socio-culture (d’où l’intérêt de la représentativité des classes) mais des dispositifs didactiques dans lesquels les élèves sont placés et de la progressivité des tâches langagières qui leur est proposée.
 A partir de situations très pensées qui redonnent un statut à la parole des élèves, le maître peut observer où se situent les difficultés et les obstacles, certains pouvant devenir lieux d’intervention didactique pour donner prise à des apprentissages.

Cependant, une séquence de travail s’avère insuffisante pour un apprentissage complexe : c’est la fréquence du travail sur l’oral, portant sur des tâches précises et bien définies (par exemple, apprendre à justifier, à résumer, à récapituler…), dans des activités différentes, c’est la régularité avec des enjeux différents et en jouant sur des variantes, qui permettent un apprentissage progressif et transférable.

Pour ne pas conclure …, nous pouvons dire que si l’oral s’apprend plus qu’il ne s’enseigne, néanmoins l’apprentissage de certains types d’oraux ne se fait pas ou se fait mal sans interventions didactiques : la réflexion sur ces dernières peut être considérée comme une des voies possible d’une plus grande démocratisation de l’école.
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� Nous sommes de plus en plus convaincus que le dispositif peut être, certes,  un outil de remédiation à un difficulté rencontrée, mais il reste préférable qu’il anticipe une difficulté potentielle : les échecs vécus à l’ oral semblent laisser des empreintes – voire des inhibitions- plus forts que d’autres échecs dans des domaines disciplinaires. 
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